
L’EAU 
Un élément vital à protéger
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Depuis qu’on voit la terre de 
l’espace, la notion de planète 
bleue laisse penser que l’eau 
est abondante et pourtant sa 
non-disponibilité pour les 
humains et les autres êtres 
vivants, auxquels nous 
devons penser dans ce grand 
partage des ressources, en 
font un élément rare et 
précieux
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SUR NOTRE PLANETE UN ELEMENT RARE ET PRECIEUX
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La répartition de la ressource en eau douce sur la surface des 
continents est déséquilibrée

Seulement 0,3 % de l'eau douce est sous forme liquide à la surface de la terre. Environ 30 % de cette eau liquide 
est souterraine et quelquefois contaminée et impropre à la consommation humaine. Sur les 0,3 %, seulement 2 % sont 
dans les cours d'eau. Les ressources en eau renouvelables existant dans chaque pays varient considérablement et les 
moyennes annuelles masquent souvent une variabilité saisonnière considérable. 
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Eau_souterraine


https://www.cartoprodig.cnrs.fr/carte/part-de-la-population-ayant-acces-a-leau-potable-en-2018-2022-2/

Un stress hydrique, qui peut également être une pénurie d'eau, est une situation 
dans laquelle la demande en eau dépasse les ressources en eau disponibles.

Plus d'une personne sur six dans le monde souffre de stress hydrique (>1Mds), ce qui 
signifie qu'elle n'a pas suffisamment accès à de l'eau potable. Les principales causes 
du manque d'eau sont liées à l'interférence humaine avec le cycle de l'eau

Une grande partie de la population mondiale vit dans une zone disposant de moins de 1 700 
m3 par personne, soit le seuil définissant une situation de stress hydrique.

Les projections diffusées par l’Agence Européenne de l’Environnement indiquent une hausse 
à venir de la fréquence et de la durée des sécheresses en Europe du Sud, tendance qui 
intensifiera la concurrence entre les usages de l’eau douce.

L’inégalité de la répartition de la ressource en EAU
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Eau
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ressource_hydrique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Eau_potable
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cycle_de_l%27eau
https://economie.eaufrance.fr/node/7694
https://economie.eaufrance.fr/node/7820
https://economie.eaufrance.fr/node/7187
https://economie.eaufrance.fr/node/7611


Ne pas confondre Eau douce et eau potable: Environ 2 milliards de personnes vivent dans des zones de stress hydrique

Le manque d’eau dans le monde repose essentiellement sur le déséquilibre 
géographique et temporel entre la demande et la disponibilité en eau douce.

Pour un monde fertile 6

https://fr.wikipedia.org/wiki/Stress_hydrique_(%C3%A9cologie)


L’eau est-elle inépuisable ? 
La notion de cycle de l’eau éternel a pu laisser penser que l’eau était une 
ressource inépuisable, surtout sous nos latitudes. Mais plusieurs facteurs 
se conjuguent pour affirmer que des pénuries d’eau pourront survenir 
dans un court et moyen terme

 Le changement climatique, avec le réchauffement des températures 
et une multiplication des périodes de sécheresses intenses et de 
canicule.

 L’augmentation des besoins des prélèvements et de la 
consommation d’eau liée à l’augmentation de la population ( Une 
ressource constante et des besoins croissants)

 Des modes de gestion, prélèvements et de consommation, ( Energie, 
Industrie, irrigation, eau potable ) qui n’optimisent pas la ressource 
EAU, comportant de nombreuses déperditions et gaspillages

 Les effets anthropiques délétères sur les écosystèmes ( Urbanisation, 
pollutions,  perturbation du cycle de l’eau )
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La France, a des ressources en eau  
considérables. Le pays recense 480 milliards de 
m³ de précipitations annuelles auxquelles 
viennent s’ajouter 270 000 km de cours d’eau 
permanents et de nappes souterraines 
estimées à 2000 milliards de m³.

Ainsi la France ne craint pas la pénurie et peut 
assurer l’approvisionnement nécessaire pour 
satisfaire les besoins en eaux domestiques et 
économiques du pays.

seuls 17 % des ressources disponibles sont utilisées pour les activités humaines

Avec 3262 m³ d’eau disponible par an et par 
habitant, La France dispose d’un stock
disponible largement supérieur aux besoins en
eau de la population préservant encore
globalement la population d’un risque de stress
hydrique.

( Le seuil de stress hydrique établi par 
l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) 
s’élève à 1700 m3)
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L’HYDROLOGIE DE LA FRANCE

Presenter Notes
Presentation Notes
Selon les données disponibles jusqu'en septembre 2021, l'un des pays les plus pauvres en ressources en eau est le Koweït. Le Koweït est un petit pays situé dans la région du golfe Persique et est principalement désertique. Il dépend largement de l'eau dessalée et importée pour répondre à ses besoins en eau potable. Le manque de ressources en eau naturelle du pays est principalement dû à son climat aride et à sa faible précipitation. Cependant, il convient de noter que la situation relative à l'eau peut évoluer au fil du temps en raison de divers facteurs tels que les avancées technologiques, les politiques de gestion de l'eau et les changements environnementaux.Le pays du monde le plus riche en ressources en eau est le Brésil. Le Brésil possède une abondance de ressources en eau douce grâce à ses vastes réseaux de rivières, notamment l'Amazone, qui est le plus grand fleuve du monde en termes de débit. Le pays compte également plusieurs autres fleuves importants tels que le Paraná, le São Francisco et le Rio de la Plata. En plus de ses fleuves, le Brésil possède également d'importants aquifères souterrains, ce qui en fait un pays riche en eau douce. Cependant, il est important de noter que même si un pays dispose de ressources en eau abondantes, leur gestion durable et leur accès équitable restent des défis importants.Il n'existe pas de classement officiel des pays du monde par rapport à leurs ressources en eau. Les ressources en eau peuvent varier en fonction de nombreux facteurs, notamment la géographie, le climat, la taille du pays, la densité de population et les politiques de gestion de l'eau. Cependant, certains pays sont généralement reconnus comme ayant des ressources en eau abondantes, tandis que d'autres peuvent faire face à des pénuries ou à des stress hydriques.Les pays connus pour avoir d'importantes ressources en eau douce comprennent le Brésil, la Russie, le Canada, l'Indonésie, la Colombie, la République démocratique du Congo, la Chine, les États-Unis, le Pérou et l'Inde. Ces pays sont souvent dotés de vastes systèmes de rivières, de lacs et d'aquifères.En revanche, certains pays font face à des pénuries d'eau ou à un stress hydrique important en raison de facteurs tels que la sécheresse, la désertification, une mauvaise gestion des ressources en eau ou une croissance démographique rapide. Des pays comme l'Égypte, l'Afghanistan, l'Érythrée, l'Inde, l'Arabie saoudite, le Yémen et Israël ont des ressources en eau limitées ou connaissent des problèmes de stress hydrique.Il est important de noter que la disponibilité de l'eau et les défis liés à la gestion de l'eau peuvent varier à l'intérieur d'un pays lui-même, en fonction de la région ou de la localité. Les ressources en eau sont un sujet complexe et dynamique qui nécessite une évaluation approfondie des conditions locales et des politiques de gestion.�



Faire la différence entre eau bleue et eau verte

https://appgeodb.nancy.inra.fr/biljou/fr/fiche/eau-verte-eau-bleue

L’eau des précipitations peut être décomposée 
en deux fractions selon sa vitesse de transit 
dans le cycle de l’eau. La distinction eau bleue / 
eau verte a été proposée par Falkenberg en 
1995.

Quand il pleut, une fraction de l’eau qui atteint le 
sol contribue à l’eau bleue (par ruissellement 
superficiel et par drainage vers les nappes d’eau 
souterraine) : le reste constitue l’eau verte.

• l’eau « bleue » est celle qui transite 
rapidement dans les cours d’eau, les lacs, les 
nappes phréatiques ; elle représente environ 
40% de la masse totale des précipitations.

• L’eau « verte », stockée dans le sol et la 
biomasse, qui est évaporée ou absorbée et 
évapotranspirée par les plantes et retourne 
directement à l’atmosphère ; c’est de loin la plus 
grande quantité, puisqu’elle totalise 60% de la 
masse des précipitations.

• L’eau bleue est transformée en eau verte par 
l’irrigation
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Presenter Notes
Presentation Notes
L’eau bleue utilisée par l’industrie et les ménages est en grande partie remise dans le circuit après traitement ; en revanche, l’eau bleue consommée par l’agriculture (irrigation) ou stockée dans le bois, n’est pas remise en circulation : elle reste liée dans les produits agricoles ou est transpirée et retourne comme eau verte dans l’atmosphère.L’eau verte est nécessaire pour alimenter et maintenir les processus au sein des écosystèmes, ainsi que les fonctions, biens et services dispensés par ces écosystèmes. En même temps, il convient de fournir de l’eau bleue à la société. L’adaptation au changement climatique doit anticiper la gestion de ce compromis : assurer la fourniture d’eau aux arbres, aux animaux et aux personnes.En plus du maintien de la santé des écosystèmes, les écosystèmes forestiers contribuent aux fonctions de régulations et aux services écosystémiques qui y sont liés : régulation des processus écologiques, cycles biogéochimiques, processus biosphériques. Les forêts contribuent en outre à la régulation du bilan de carbone, à la régulation du climat (via l’évapotranspiration réelle), à la régulation et à la fourniture d’eau, à la conservation et la formation des sols, aux cycles des éléments minéraux.La gestion et l’aménagement des bassins versants modulent les flux d’eau amont et aval : une tête de bassin boisée produit de l’eau verte en amont et réduit l’eau bleue en aval.Références utiles :Falkenmark M., Rockström J. (2006) The New Blue and Green Water Paradigm: Breaking New Ground for Water Resources Planning and Management. Journal of Water Resources Planning and Management, May-June 2006, 129-132.

https://appgeodb.nancy.inra.fr/biljou/fr/fiche/eau-verte-eau-bleue
https://appgeodb.nancy.inra.fr/biljou/fr/fiche/drainage
https://appgeodb.nancy.inra.fr/biljou/fr/fiche/transpiration-et-regulation


Petit devoir de mémoire:
L’accès de tous les 
Français à l’eau au robinet 
et à la douche (boire et se 
laver) représente un confort 
inestimable très récent 
(progrès importants au 
XIXème siècle avec le 
baron Haussmann et 
l’ingénieur  Belgrand, et 
accès généralisé au début 
des années 80). Rappelons 
qu’en 1945, 70 % des 
communes  rurales ne sont 
toujours pas desservies.
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Pour bien comprendre la 
disparité dans la répartition 
entre les usages de l’eau 
prélevée et consommée, il 
faut bien distinguer ces deux 
notions.
Les prélèvements désignent 
la quantité d’eau prélevée 
dans le milieu naturel puis 
rejetée après utilisation (donc 
à nouveau disponible), tandis 
que la 
consommation correspond 
à une quantité d’eau 
prélevée, réellement 
consommée, absorbée. Elle 
ne peut pas être renvoyée 
directement dans la nature 
après usage.

Ne pas confondre Prélèvements et Consommation

Pour un monde fertile    https://www.cieau.com/le-metier-de-leau/ressource-en-eau-eau-potable-eaux-usees/qui-preleve-et-
consomme-leau-en-france/ 11

Presenter Notes
Presentation Notes
La production d’énergie en France représente 64% de l’eau prélevée qui est essentiellement utilisée pour le refroidissement des centrales thermiques et nucléaires. Ces volumes sont ensuite très rapidement restitués à la nature, à l’endroit même où ils ont été prélevés. La ressource est donc disponible localement et la quantité d’eau effectivement consommée est faible.À l’inverse, l’activité agricole équivaut à 9% des prélèvements. Cette eau étant, pour partie, utilisée pour irriguer les plantes, infiltrée dans le sol ou encore évaporée, la quantité d’eau effectivement consommée est, en revanche, importante : 48%. L’eau de pluie utilisée directement par les cultures n’est pas comptabilisée. 



EAU VIRTUELLE & EMPREINTE EAU : QU’EST-CE QUE C’EST ?

L’eau virtuelle représente 98% de notre consommation d’eau 
réelle ( Environ 5 M3 par jour et par hab )

« Consommer un kilogramme de blé, c’est aussi, dans les faits, consommer le 
millier de litres d’eau qu’il a fallu pour faire pousser cette céréale. »
Daniel Zimmer – Directeur du Conseil Mondial de l’eau – Kyoto 2003
L’« eau virtuelle » est l’ensemble des consommations d’eau nécessaire à une 
production, agricole ou industrielle, ou à un service.
 Ce terme correspond à l’eau utilisée pour produire des biens exportables dans un 
endroit et consommée « virtuellement » dans un autre espace.
L’empreinte de l’eau est une mesure des impacts de l’activité humaine sur l’eau au 
niveau domestique, agricole ou industriel.

A titre d’exemples
1 tasse de café de 125 ml = 140 litres d’eau nécessaires pour cultiver, récolter, 
torréfier, transformer, emballer et transporter les grains de café.
•1 œuf = 135 litres d’eau
•1 hamburger = 2 400 litres d’eau
•1 tee-shirt en coton = 2 000 litres d’eau
•1 paire de chaussures en cuir = 8 000 litres d’eau.
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Presenter Notes
Presentation Notes
Une grande majorité de nos concitoyens ignore que l’empreinte en eau de chaque consommateur français est de 4893 litres par jour ! (rapport WWF 2012 « l’empreinte eau de la France ») et non 150 litres comme on peut le lire sur de nombreux sites internet : �http://www.waterfootprint.org/Reports/WWF-France-2012-Empreinte-Eau.pdf)�https://www.cieau.com/le-metier-de-leau/ressource-en-eau-eau-potable-eaux-usees/eau-virtuelle-empreinte-eau-quest-ce-que-cest/�Ainsi, la centaine de litres de notre consommation domestique quotidienne d’eau du réseau ne représente que la pointe de l’iceberg de nos usages, soit 2% environ. En effet, la quasi-totalité de l’eau (98%) que nous utilisons chaque jour n’est pas visible ; c’est de l’eau virtuelle. Ce concept défini par Tony Allan en 1988 représente l’eau utilisée pour créer un bien quel qu’il soit (aliments, vêtements, voitures…). 
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Les nappes phréatiques en France

Les nappes phréatiques 
sont les principales 
réserves sur lesquelles 
sont prélevées nos 
ressources pour l’eau 
potable. Il s’agit de 
stock d’eau de pluie 
infiltrées puis stockée 
dans les sous-sols.
Elles sont considérées 
comme quasiment des 
ressources minières 
d’où le fait qu’elles sont 
suivies et gérées par le 
BRGM, bureau de 
recherche géologique et 
minière de France.
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L’alimentation en eau potable
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La gouvernance autour de l’eau

Pour un monde fertile   https://www.cieau.com/le-metier-de-leau/quels-sont-les-acteurs-de-leau-en-france/

 L'Union européenne

L’Union européenne établit des directives à l’attention des Etats- membres, qui doivent transposer ces actes 
juridiques dans leur législation nationale. La directive cadre sur l’eau (DCE) détermine que « L’eau n’est pas un 
bien marchand comme les autres mais un patrimoine qu’il faut protéger, défendre et traiter comme tel ». 
Une trentaine de directives ont été adoptées pour piloter tel ou tel domaine de l’eau (qualité des eaux de 
consommation, protection contre les inondations, gestion des eaux usées, milieux marins…).

 L'État responsable de la législation et réglementation (Lois cadres de 1964,1992,2004,2006, Code 
l’environnement) 

 Le Ministère chargé de l’environnement organise l’intervention de l’État avec d’autres ministères 
impliqués (santé, agriculture…).

 Le Comité National de l’Eau (CNE),

 L’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA), 

 Le préfet coordonnateur de bassin qui est le préfet de la région où le comité de bassin a son siège. Il 
anime avec les préfets de département, la politique de l’État en matière de police de l’eau et de gestion des 
ressources en eau. Il approuve le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SDAGE) 
élaboré par le Comité de bassin. La réglementation est mise en œuvre à l’échelon du bassin 
hydrographique.

Sous l’autorité du préfet, la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, 
l’agence régionale de santé et la direction départementale du territoire mettent en œuvre 
réglementairement et techniquement la politique de l’État.
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Presenter Notes
Presentation Notes
L'Union européenneL’Union européenne établit des directives. Aux états-membres, qui doivent transposer ces actes juridiques dans leur législation nationale. La directive cadre sur l’eau (DCE) détermine que « L’eau n’est pas un bien marchand comme les autres mais un patrimoine qu’il faut protéger, défendre et traiter comme tel ». Une trentaine de directives ont été adoptées pour piloter tel ou tel domaine de l’eau (qualité des eaux de consommation, protection contre les inondations, gestion des eaux usées, milieux marins…).L'État responsable de la réglementation La politique de l’eau en France est fondée sur quatre grandes lois et encadrée par la directive-cadre européenne sur l’eau publiée en 2000. Ce texte définit la notion de « bon état des eaux », vers lequel doivent tendre tous les États membres, dont la France. Le territoire français est découpé en 12 bassins. La gestion de ces bassins s’appuie sur la gouvernance d’un comité de bassin et une solidarité financière organisée par une agence de l’eau en métropole et par un office de l’eau en outre-mer (hors Mayotte).La directive-cadre sur l’eau et le droit françaisLa directive-cadre sur l’eau s’inscrit dans un contexte législatif français déjà riche, dont elle est en partie inspirée. Les grands principes de cette politique ont été posés dès les années 1960. La directive cadre sur l’eau renforce cette politique en fixant des objectifs environnementaux portant notamment sur l’atteinte du bon état.La loi de 1964 : elle pose le principe d’une gestion de l’eau par grands bassins versants, les bassins hydrographiques rattachés aux principaux fleuves français. Avec cette loi, des établissements publics sont créés, les agences de l’eau, avec une mission de collecte de redevances sur les usages de l’eau et de financement des projets favorisant la préservation et la reconquête du bon état de la ressource. Les agences mettent ainsi en œuvre les principes « pollueur-payeur » et « utilisateur-payeur » dans une logique qui peut être résumée par la formule « l’eau paie l’eau ».La loi de 1992 : elle organise la planification dans le domaine de l’eau. Elle prévoit qu’un schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) est élaboré pour chacun des bassins hydrographiques. L’élaboration de ces schémas est l’œuvre des comités de bassin, véritables parlements locaux de l’eau qui réunissent des représentants des collectivités, de l’État, des usagers (industriels, agriculteurs, consommateurs) et des associations. Les orientations fixées par ces schémas sont opposables à toutes les décisions administratives dans le domaine de l’eau. De plus, des schémas d’aménagement et de gestion de l’eau (SAGE) peuvent être élaborés localement, au niveau des sous-bassins. Cette loi instaure également une obligation de déclaration ou de demande d’autorisation pour les projets susceptibles d’avoir un impact sur la ressource en eau. Ces dossiers sont instruits, sous l’autorité des préfets, par les services de police de l’eau, avec pour objectif de s’assurer de leur compatibilité avec les objectifs de gestion équilibrée de la ressource en eau. L’administration peut s’opposer aux projets ou édicter les prescriptions nécessaires pour garantir cette compatibilité.La loi de 2004 a transposé la directive-cadre sur l’eau prise par l’Europe en 2000 et orientant toute la politique de l’eau vers des objectifs de résultat, parmi lesquels l’atteinte du bon état des eaux à l’horizon 2015. Elle fixe dans un plan de gestion, les SDAGE, des objectifs ambitieux pour la préservation et la restauration de l’eau et des milieux aquatiques, mis en œuvre par un programme de mesures.�La directive-cadre donne la priorité à la protection de l’environnement et à une utilisation durable de l’eau, en demandant de veiller à la non-dégradation de la qualité des eaux. L’objectif est d’atteindre d’ici 2015 un bon état général tant pour les eaux souterraines que pour les eaux superficielles, y compris les eaux estuariennes et côtières. Si cette échéance ne peut être atteinte dans les délais, il est possible de demander une dérogation pour repousser l’échéance à 2021 voire 2027.�En application de la directive-cadre, une première liste de 33 substances a été adoptée en 2011. Elle comprend des métaux, des pesticides, des hydrocarbures (décision n° 2455/2001/CE du 20 novembre 2001), complétée par une directive (D 2008/105/ce) qui fixe des normes de qualité environnementale, applicables à 8 autres produits.La loi de 2006 refonde les principes de tarification de l’eau, notamment afin de garantir une plus grande transparence au consommateur. Elle introduit le principe du « droit à l’eau » et prévoit de tenir compte du changement climatique dans l’ensemble des décisions relatives à la gestion de l’eau. Elle rénove également les outils au service de la police de l’eau pour mieux répondre aux altérations de la ressource en eau générées non pas par une activité particulière, mais l’existence sur un même secteur d’une multitude d’activités dont les impacts se cumulent. Elle apporte des outils complémentaires répondant aux nouveaux enjeux et renforce la porté des SAGE. Elle crée l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques.Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eauLe service public d’information sur l’eauLes objectifs de la directive-cadre sur l’eauLa DCE poursuit plusieurs objectifs :la non-dégradation des ressources et des milieux ;le bon état des masses d’eau, sauf dérogation motivée ;la réduction des pollutions liées aux substances ;le respect de normes dans les zones protégées.La directive demande de décrire les modalités de tarification de l’eau et de l’application du principe de récupération des coûts des services d’eau, y compris des coûts environnementaux, compte tenu de l’application du principe pollueur-payeur. Les contributions des divers secteurs économiques sont à identifier, en distinguant au moins les ménages, l’industrie et l’agriculture. La directive fait de la tarification de l’eau une mesure à mettre en œuvre pour la réalisation de ses objectifs environnementaux.La directive demande d’assurer une participation active des acteurs de l’eau et du public à l’élaboration du plan de gestion, en prévoyant en particulier des consultations du public sur le programme de travail, sur l’identification des questions principales qui se posent pour la gestion de l’eau dans le district et, enfin, sur le projet de plan de gestion.�Avec la publication des données techniques et économiques sur les usages de l’eau, la directive demande que soit renforcée la transparence de la politique de l’eau.12 bassins hydrographiquesEn France, les ressources en eau sont gérées par bassin hydrographique, délimités par les lignes de partage des eaux superficielles. Les 12 bassins sont :les sept bassins métropolitains : Adour-Garonne, Artois-Picardie, Loire-Bretagne, Rhin-Meuse, Rhône-Méditerranée, Corse, Seine-Normandie,et les 5 bassins d’outre-mer : Guadeloupe, Guyane, Martinique, La Réunion et Mayotte.Définition du bassin versant : surface d’alimentation d’un cours d’eau ou d’un plan d’eau. Le bassin versant se définit comme l’aire de collecte des eaux, considérée à partir d’un exutoire : elle est limitée par le contour à l’intérieur duquel toutes les eaux s’écoulent en surface et en souterrain vers cet exutoire. Ses limites sont les lignes de partage des eaux.Arrêté du 16 mai 2005 portant délimitation des bassins ou groupements de bassins en vue de l'élaboration et de la mise à jour des schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux Bassins en vue de l'élaboration et la mise à jour des schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux - Juin 2004 (PDF - 1.53 Mo)Au niveau nationalLe Ministère chargé de l’environnement organise l’intervention de l’État avec d’autres ministères impliqués (santé, agriculture…).Le Comité National de l’Eau (CNE), sous la tutelle du Ministère chargé de l’environnement, est consulté sur les grands projets d’aménagement et de répartition des eaux, sur les questions communes aux bassins hydrographiques, sur la protection des peuplements piscicoles. Il évalue la qualité et le prix des services publics de l’eau et de l’assainissement. L’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA), également sous tutelle du Ministère chargé de l’environnement, surveille quant à lui les milieux aquatiques, contrôle les usages, en lien avec les agences de l’eau implantées dans chaque bassin hydrographique.

https://www.cieau.com/le-metier-de-leau/quels-sont-les-acteurs-de-leau-en-france/


La gouvernance autour de l’eau

Pour un monde fertile   https://www.cieau.com/le-metier-de-leau/quels-sont-les-acteurs-de-leau-en-france/

Les Comités de bassin : rassemblent les représentants des pouvoirs publics nationaux et locaux, des usagers 
économiques et associatifs pour élaborer la stratégie de protection de l’eau et des milieux aquatiques et établit 
un plan de gestion pour 6 ans en lien avec les politiques européennes et nationales de gestion de l’eau. 

l’Agence de l’eau (6 en métropole et 5 en outre-mer alors appelées offices de l’eau, en lien avec les services 
de l’État et les conseils régionaux ou départementaux,) met en œuvre la stratégie définie par le Comité de 
bassin. Elle consent prêts et subventions aux collectivités et acteurs économiques et agricoles qui mettent en 
place des actions telles que: production d’eau potable de qualité, dépollution des eaux, entretien et restauration 
des milieux aquatiques. Cet argent provient des redevances que l’agence de l’eau collecte auprès des usagers 
de l’eau (consommateurs, activités économiques) 

Les collectivités territoriales : responsables de la mise en œuvre locale

Les communes et communautés de communes ont la compétence sur l’eau et assainissement, et  le Conseil 
régional et le Conseil départemental leur apportent leur concours technique et financier. Elles sont les  
donneuses d’ordres pour les travaux de Gestion des Milieux Aquatiques et de Prévention des Inondations 
(GEMAPI). Elles peuvent décider de transférer cette compétence à une structure de gestion mise en place par 
bassin hydrographique.

Des syndicats intercommunaux ou des syndicats mixtes réunissant collectivités territoriales, départements, 
régions animent et mettent en œuvre la gestion des milieux aquatiques en associant l’ensemble des acteurs du 
territoire et en mettant en place les procédures telles que Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 
(SAGE), contrats de milieux…

Acteurs économiques et associations : force de proposition et relais d’opinionLes industriels et les 
agriculteurs sont responsables de leurs installations de dépollution et de prélèvement. Les associations 
d’usagers, de consommateurs ou de protection de l’environnement ainsi que des fédérations professionnelles 
sont associées aux décisions au sein du Comité de bassin, de la Commission Locale de l’Eau (CLE) et du 
Comité de rivières.
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Presentation Notes
L'Union européenneL’Union européenne établit des directives. Aux états-membres, qui doivent transposer ces actes juridiques dans leur législation nationale. La directive cadre sur l’eau (DCE) détermine que « L’eau n’est pas un bien marchand comme les autres mais un patrimoine qu’il faut protéger, défendre et traiter comme tel ». Une trentaine de directives ont été adoptées pour piloter tel ou tel domaine de l’eau (qualité des eaux de consommation, protection contre les inondations, gestion des eaux usées, milieux marins…).L'État responsable de la réglementationEn France, les lois fondamentales sur l'eau sont principalement régies par le Code de l'environnement, qui contient des dispositions spécifiques concernant la protection et la gestion des ressources en eau. Voici quelques lois importantes liées à l'eau en France :Loi sur l'eau et les milieux aquatiques (LEMA) : Cette loi, adoptée en 2006, constitue le cadre général de la politique de l'eau en France. Elle vise à prévenir les pollutions, à protéger les milieux aquatiques, à gérer les ressources en eau de manière durable et à promouvoir la participation du public.Directive Cadre sur l'Eau (DCE) : Bien qu'il ne s'agisse pas d'une loi nationale spécifique, la DCE est une directive européenne transposée en droit français. Elle établit un cadre pour la protection des eaux de surface, des eaux souterraines et des zones côtières. La mise en œuvre de cette directive est essentielle pour atteindre le bon état écologique des masses d'eau.Loi Grenelle II : Cette loi, adoptée en 2010, vise à mettre en œuvre les objectifs du Grenelle de l'Environnement. Elle contient des mesures spécifiques pour la préservation des ressources en eau, la réduction de la pollution, la gestion des eaux pluviales, etc.Loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages : Cette loi, adoptée en 2016, contient des dispositions relatives à la protection des milieux aquatiques, à la restauration des cours d'eau, à la préservation des zones humides, etc.Loi relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages (loi Bachelot) : Cette loi, adoptée en 2003, prévoit des mesures pour prévenir les risques liés à l'eau, tels que les inondations, les submersions marines, les coulées de boue, etc.Il convient de noter que ces lois sont régulièrement mises à jour et complétées par des décrets, des arrêtés et d'autres textes réglementaires pour assurer leur application effective. Il est donc important de se référer aux textes législatifs et réglementaires les plus récents pour obtenir des informations détaillées sur les lois sur l'eau en France.Au niveau nationalLe Ministère chargé de l’environnement organise l’intervention de l’État avec d’autres ministères impliqués (santé, agriculture…).Le Comité National de l’Eau (CNE), sous la tutelle du Ministère chargé de l’environnement, est consulté sur les grands projets d’aménagement et de répartition des eaux, sur les questions communes aux bassins hydrographiques, sur la protection des peuplements piscicoles. Il évalue la qualité et le prix des services publics de l’eau et de l’assainissement. L’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA), également sous tutelle du Ministère chargé de l’environnement, surveille quant à lui les milieux aquatiques, contrôle les usages, en lien avec les agences de l’eau implantées dans chaque bassin hydrographique.

https://www.cieau.com/le-metier-de-leau/quels-sont-les-acteurs-de-leau-en-france/


La gouvernance autour de l’eau
Les Comités de bassin : rassemblent les représentants des pouvoirs publics nationaux et locaux, des usagers économiques et 
associatifs pour élaborer la stratégie de protection de l’eau et des milieux aquatiques et établit un plan de gestion pour 6 ans en 
lien avec les politiques européennes et nationales de gestion de l’eau. 

En lien avec les services de l’État et les conseils régional ou départemental, l’Agence de l’eau (6 en métropole et 5 en outre-mer 
alors appelées offices de l’eau) met en œuvre la stratégie définie par le Comité de bassin. Elle consent prêts et subventions aux 
collectivités et acteurs économiques et agricoles qui mettent en place des actions telles que: production d’eau potable de qualité, 
dépollution des eaux, entretien et restauration des milieux aquatiques. Cet argent provient des redevances que l’agence de l’eau 
collecte auprès des usagers de l’eau (consommateurs, activités économiques) qui, selon le principe pollueur-payeur, s’en 
acquittent au prorata de leur utilisation d’eau et de leur impact environnemental.

Les collectivités territoriales : responsables de la mise en œuvre locale

Afin d’assurer le lien entre politique d’aménagement du territoire et gestion de l’eau, le Conseil régional et le Conseil 
départemental apportent leur concours technique et financier aux communes. Depuis 2020, la compétence eau et 
assainissement est transférée des communes à une communauté de communes, une communauté d’agglomération, une 
métropole ou une communauté urbaine. Entité qui devient donneuse d’ordres pour les travaux de Gestion des Milieux Aquatiques 
et de Prévention des Inondations (GEMAPI). 

Cette collectivité pourra décider de transférer cette compétence à une structure de gestion mise en place par bassin 
hydrographique.

Des syndicats intercommunaux ou des syndicats mixtes réunissant collectivités territoriales, départements, régions animent 
et mettent en œuvre la gestion des milieux aquatiques en associant l’ensemble des acteurs du territoire et en mettant en place les 
procédures telles que Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE), contrats de milieux…

Acteurs économiques et associations : force de proposition et relais d’opinion

Les industriels et les agriculteurs sont responsables de leurs installations de dépollution et de prélèvement. Les associations 
d’usagers, de consommateurs ou de protection de l’environnement ainsi que des fédérations professionnelles sont associées aux 
décisions au sein du Comité de bassin, de la Commission Locale de l’Eau (CLE) et du Comité de rivières.

Pour un monde fertile     https://www.cieau.com/le-metier-de-leau/quels-sont-les-acteurs-de-leau-en-france/
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L’on peut aussi imaginer, dans le cadre de la transition écologique, et sur la base de l’accord national interprofessionnel récemment conclu sur ce sujet, des accords de branche prévoyant branche par branche une meilleure prise en compte de la préoccupation environnementale et de la consommation d’eau en particulier, l’on peut imaginer une sorte de bilan carbone de l’eau entité par entité, et des dispositifs incitatifs en fonction des efforts réalisés à commencer par les organisations publiques.



Le Réseau scientifique et technique

Le Ministère de la transition écologique anime et s’appuie sur un réseau 
scientifique et technique d’établissements publics et services centraux 
spécialisés

 Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM), qui assure un suivi 
national des eaux souterraines et réalise des études,

 l’Institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et 
l'environnement (INRAE), 

 l'Institut national de l’environnement industriel et des risques (INERIS) 
apporte un appui pour les aspects liés à la qualité chimique des eaux

 l'Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer (Ifremer) qui est 
l’acteur de référence pour les eaux côtières. 

 Météo France qui produit des observations, des prévisions météorologiques 
et des références climatiques4.

Pour un monde fertile https://fr.wikipedia.org/wiki/Gestion_de_l%27eau_en_France 19
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Réseau scientifique et techniqueLe Ministère de la transition écologique anime un réseau scientifique et technique d’établissements publics et services centraux spécialisés:, qui viennent en appui des politiques ministérielles et interministérielles, développent connaissances, méthodologies et outils, et peuvent intervenir directement sur le terrain en appui à l'État, de façon chronique ou ponctuelle. Il s’agit du Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM), qui assure un suivi national des eaux souterraines et réalise des études, de l'Institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (INRAE), qui fournit un appui méthodologique sur de nombreux domaines de la politique de l’eau, de l'Institut national de l’environnement industriel et des risques (INERIS) apporte un appui pour les aspects liés à la qualité chimique des eaux de l'Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer (Ifremer) qui est l’acteur de référence pour les eaux côtières. et de Météo France qui produit des observations, des prévisions météorologiques et des références climatiques4.Devant la multiplicité des entités en charge de la surveillance des eaux, nous plaidons pour une réunification et une simplification de ces instances et pour la création d’un corps national unique d’inspecteurs de l’environnement, dotés des effectifs et moyens d’actions suffisants. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Bureau_de_recherches_g%C3%A9ologiques_et_mini%C3%A8res
https://fr.wikipedia.org/wiki/Institut_national_de_recherche_pour_l%27agriculture,_l%27alimentation_et_l%27environnement
https://fr.wikipedia.org/wiki/Institut_national_de_recherche_pour_l%27agriculture,_l%27alimentation_et_l%27environnement
https://fr.wikipedia.org/wiki/Institut_national_de_l%E2%80%99environnement_industriel_et_des_risques
https://fr.wikipedia.org/wiki/Institut_fran%C3%A7ais_de_recherche_pour_l%27exploitation_de_la_mer
https://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9t%C3%A9o_France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gestion_de_l%27eau_en_France#cite_note-IGEDD63-4


La distribution de l’eau en France

 Les fournisseurs d’eau sont toutes les entreprises publiques et 
privées (+de100) qui commercialisent de l’eau potable à 
destination des particuliers et des professionnels. 

 Le marché français de l’eau potable se différencie de celui de l’énergie en étant un 
service public. En effet, ce sont les communes qui sont responsables de la gestion 
de la distribution de l’eau à leurs administrés.

 Afin de remplir leurs obligations dans la gestion des infrastructures 
d’approvisionnement, les collectivités délèguent dans nombreux cas la mission de 
service public de l’eau à des opérateurs privés ou à des régies autonomes.

 Le prix moyen de l'eau du robinet en France est d'environ 0,3 centimes d'euro le litre. 
Contre 30 centimes d'euro le litre minimum pour de l'eau en bouteille. Selon les 
marques, l'eau en bouteille est donc 100 à 300 fois plus chère que l'eau du robinet.

 Les fournisseurs, contrôlant les infrastructures d’approvisionnement d’eau, sont 
devenus très influents dans le système de gouvernance, entrainants un risque de 
marchandisation de l’eau. 

 En fin de compte on gère plus un service d’approvisionnement qu’une 
ressource naturelle 

Pour un monde fertile https://www.services-eau-france.fr/fournisseur-eau/
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Quelles sont les entreprises qui commercialisent de l’eau potable ?Parmi ces sociétés, on retrouve les fournisseurs d’eau suivants :Le fournisseur Veolia (retrouvez les informations pour souscrire à un contrat d’eau Veolia)Le fournisseur Suez (retrouvez les informations pour souscrire à un contrat d’eau Suez)SaurEau de ParisEau du Grand LyonEau de MarseilleEau du Bassin RennaisMontluçon CommunautéProvence Alpes AgglomérationEau d’AzurHydropolisArche AgglomérationSEBA Bassin de l’ArdècheArdenne MétropoleSMDEA de l’AriègeSDDEA de l’AubeEAURECASyndicat Mixte des Eaux du Lévézou SégalaSEMEARESE Charente-MaritimeVille de La RochelleAcqua PublicaCommunauté de communes Ouche et MontagneGrand Besançon MétropoleSyndicat Intercommunal des Eaux du Val de l’OgnonEau de Valence Romans AggloEaux de la VeauneEau du PonantSMEA de la Haute-Garonne – Réseau31Service Public de l’Eau Hers AriègeSIVOM Saudrune Ariège GaronneSyndicat Intercommunal des Eaux des Coteaux du TouchSIAEPA de la Vallée de l’IsleSIAEPA des Coteaux de l’EstuaireSyndicat Intercommunal des Eaux de la Vallée de l´Hérault (SMEVH)Collectivité Eau du Bassin RennaisSPL Eau du Bassin RennaisRennes MétropoleGrenoble Alpes MétropoleEaux de Grenoble AlpesCommunauté de communes Bièvre EstSYDEC des LandesSyndicat mixte Eaux du Marensin-Maremne-Adour (EMMA)Communauté de communes de MimizanRoannaise de l’eauSdEau50Communauté d’agglomération du CotentinChâlons AggloSIAEP des CoëvronsHaganisCommunauté de communes Albères Côte Vermeille IllibérisSDEA Alsace MoselleEurométropole de StrasbourgGrand Lyon MétropoleVille de MulhouseGrand Lac Communauté d’AgglomérationGrand AnnecyThonon AgglomérationCommunauté de Communes de la vallée de Chamonix Mont-BlancO des AravisEau des Lacs de l’EssonneEau Coeur d’EssonneConseil Départemental du Val de MarneSyndicat Intercommunal d’Assainissement de la Région de PontoiseOdyssiLa CréoleSIAEAGRENOCVille de ScionzierVille de ParisSyndicat des eaux du VivierSIEP du SanterreSyndicat Intercommunal des Eaux de la Montagne Noire du TarnSyndicat Durance LuberonEaux de VienneGrand PoitiersREANEGrand BelfortNoréadeSourcéo production d’eau de la Métropole Européenne de LilleClermont Auvergne MétropoleSEMERAPVille de ThiersSyndicat Intercommunal D’eau Et D’assainissement Rive Droite DoreSyndicat intercommunal de Sioule et MorgeCommunauté d’agglomération du Pays BasqueSIAEP Adour CoteauxRégie Eau d’excellenceRégie de l’eau de Metz MétropoleRégie des eaux de la Dordogne (RDE 24)Régie des Eaux GessiennesRégie des eaux du Canal BelletrudRégie des eaux de Mouans-SartouxRégie des Eaux du Pays de FayenceRégie des Eaux de la Provence verteRégie de L’Eau Bordeaux MétropoleRégie municipale multiservices de La RéoleRégie des eaux du Pays d’AixRégie des Eaux Terre de ProvenceRégie de l’Eau Communauté d’agglomération Grand Paris SudRégie des Eaux de Montpellier Méditerranée Métropole

https://www.services-eau-france.fr/distribution-eau/


La situation des nappes phréatiques au 25 Juin

 Suite à la sécheresse de 
2022, le niveau des nappes 
phréatiques a été très affecté 
en France; et elles ne se sont 
pas reconstituées dans l’hiver 
2022- 2023.

 Malgré les pluies et orages 
importants entre Mai et Juin, 
Elles n’ont pas retrouvé leur 
niveau d’avant. 

Pour un monde fertile

 https://info-secheresse.fr/department/indicator/agricultural
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Anticiper les défauts en approvisionnement d’eau

Pour faire face à la forte probabilité d’un nouvel été encore très sec en 2023, le 
gouvernement a conçu et mis en œuvre un plan national d’économie de l’eau au 
printemps 2023, comportant 53 mesures pour mieux gérer l’eau, restaurer le cycle de 
l’eau, protéger les nappes, moderniser le réseau (éviter les fuites).

Pour un monde fertile

plan national d’économie de l’eau 
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https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/MAR2023_DP-PLAN%20EAU__BAT%20%281%29_en%20pdf%20rendu%20accessible.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/MAR2023_DP-PLAN%20EAU__BAT%20%281%29_en%20pdf%20rendu%20accessible.pdf


Comment réduire la consommation de l’eau en France

Concernant le secteur de l’industrie, en particulier dans le  le contexte 
de réindustrialisation du pays, (Exemple des semi-conducteurs à 
Grenoble ); mais aussi du secteur du refroidissement des centrales: 
Une évaluation complète de l’usage de l’eau s’impose.
Le recours à l’intelligence artificielle sera très certainement d’un grand 
atout, pour rationaliser les usages de l’eau dans le domaine industriel. 
Toute utilisation inutile sera à proscrire, et là également la mise en place 
d’un dispositif de recyclage interne maximum de l’eau s’impose.
Les analyses relatives aux contaminations de l’eau par l’industrie devront 
être réalisées avec plus d’indépendance, de force, et de transparence.

Pour un monde fertile 23



Lutter contre le très grave problème de la pollution de l’eau douce

Pour un monde fertile 24



Orienter énergiquement notre agriculture vers l’agro écologie

Orienter énergiquement notre agriculture vers l’agro écologie pour limiter les impacts liés à l’activité 
agricole sur l’environnement en termes de consommation d’eau, et de pollution des sols et des eaux par les 
produits phytosanitaires, les nitrates …

Diminuer les prélèvements et la consommation d’eau pour préserver:
 La ressource en eau disponible
 Préserver la santé publique
 Améliorer l’alimentation
 Préserver les écosystèmes et la biodiversité

Actuellement, 5 milliards de m3 d’eau sont prélevés chaque année en France pour les besoins de l’agriculture. 
La part la plus importante (60 %) de l’eau prélevée est consacrée à l’irrigation. Cette consommation varie 
d’une année sur l’autre, en fonction des conditions météorologiques et du type de cultures à irriguer. Les 
différentes cultures sont en effet plus ou moins consommatrices d’eau. Il faut par exemple :

• 25 litres d’eau pour produire 1 kg de salade,
• 100 litres d’eau pour produire 1 kg de pommes de terre,
• 400 litres d’eau pour produire 1 kg de maïs,
• 1 500 litres d’eau pour produire 1 kg de blé.

https://www.eaufrance.fr/limiter-les-impacts-lies-lagriculturePour un monde fertile
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Les méga bassines: une adaptation inadaptée 

• L’épuisement des eaux souterraines;
• La modification des climats locaux et régionaux ;
• L’augmentation de la salinité des sols ;
• La perte des moyens de subsistance des petits exploitants ruraux.
• L’aggravation des inégalités ;

Ces ouvrages hydrauliques sont 
remplis par pompage dans les nappes 
phréatiques (nappes de surface) ou dans 
les cours d'eau.

Un modèle d’irrigation tourné  
majoritairement vers les grandes 
monocultures comme le maïs très 
gourmand en eau à un moment où il 
ne pleut pas. Lequel maïs est 
principalement destiné à l’export, 
pour l’alimentation d’animaux 
majoritairement élevés en bâtiments

Pour un monde fertile 26

Financées à 70% d’argent public via des subventions

Presenter Notes
Presentation Notes
Une méga-bassine est un grand réservoir retenant l'eau. Elle est construite en creusant dans un champ. C'est donc un cratère entouré d'une butte, un peu comme une piscine. Son sol est recouvert de bâches afin de retenir l'eau — à l'air libre.Elles sont entourées de digues de 10 mètres de haut environ, érigées grâce à la terre décaissée (jusqu'à 8 m). Ces ouvrages hydrauliques imperméables, sont remplis par pompage dans les nappes phréatiques (nappes de surface) ou dans les cours d'eau.Une tribune du collectif Scientifiques en rébellion, publiée le 26 mars 2023 dans Le Monde, présente ainsi les mégabassines comme une « mal adaptation » aux sécheresses. Ils s’appuient sur les deux faisceaux de critique : pour eux, ces bassines sont à la fois une menace pour la préservation de la ressource qu’est l’eau, et un frein à la transformation du modèle socio-économique, dont font partie les choix de production en.Le GIEC indique effectivement les risques que des systèmes tels que les méga-bassines soient en réalité une mal-adaptation. Parmi les risques :L’épuisement des eaux souterraines ;La modification des climats locaux et régionaux ;L’augmentation de la salinité des sols ;L’aggravation des inégalités ;La perte des moyens de subsistance des petits exploitants ruraux.�Quelle utilisation de l’eau pour quelle agriculture ? C’est bien la question du modèle agricole que posent ces méga-bassines. C’est le sens du combat de la Confédération paysanne qui défend une irrigation en lien avec les écosystèmes, qui répartit équitablement et durablement la ressource en eau, au service d’une agriculture paysanne relocalisée, dense en emplois et productrice d’une alimentation de qualité accessible à toutes et tous.Le modèle de production majoritairement tourné vers le maïs, très gourmand en eau à un moment où il ne pleut pas, doit évoluer. D’autant plus quand ce maïs est destiné à l’export, à l’alimentation d’animaux majoritairement élevés en bâtiments ou pire à la méthanisation comme ce sera le cas à Mauzé- sur-le-Mignon.CHIFFRES CLÉS 70% Le projet de méga-bassines sur  le bassin versant Sèvre Niortaise et Mignon cumule 70 % de financements publics 8 TERRAINS DE FOOT C’est la surface moyenne d’une méga-bassine (8ha). Autant de terres agricoles plastifiées et artificialisées 41 C’est le nombre de méga-bassines que prévoit un projet dans le bassin versant du Clain (Vienne)Avec une pluviométrie parfois insuffisante et un rechargement des nappes de plus en plus tardif, la pression exercée par le remplissage des méga-bassines sur la capacité des milieux aquatiques à se renouveler est donc énorme. Or ce sont d’abord les nappes qui doivent se recharger en hiver afin d’alimenter le réseau hydrographique, renouveler les milieux aquatiques et infiltrer les sols. La confusion entre méga-bassines et retenues collinaires est parfois délibérément entretenue sur le terrain. Les retenues collinaires sont des ouvrages de plus petite taille, perméables avec le milieu naturel, nécessitant des investissements beaucoup plus faibles et se remplissant avec de l’eau par ruissellement sans système de pompage.LES MÉGA-BASSINES NE SONT PAS DES OUVRAGES  QUI SE REMPLISSENT AVEC DE L’EAU DE PLUIE Contrairement à ce que répètent en boucle leurs promoteurs, y compris le gouvernement, les méga-bassines sont remplies principalement par des systèmes de pompage dans les nappes phréatiques et les cours d’eau. Il ne s’agit donc absolument pas de récupérer seulement une eau « qui tombe » mais bien d’aller chercher l’eau dans ses espaces naturels de stockage. L’EAU STOCKÉE DANS LES MÉGA-BASSINES SERAIT  « UNE EAU EN EXCÉDENT L’HIVER, QUI SERAIT PERDUE » Certains disent que l’eau stockée dans les méga-bassines serait « une eau en excédent l’hiver, qui de toute façon serait perdue ». Cette affirmation est un mensonge. L’eau stockée dans les méga-bassines est une eau qui se serait infiltrée dans les sols (et jusqu’à la nappe) ou aurait ruisselé dans les cours d’eau. Souterraine ou courante, cette eau vient alimenter son cycle naturel et vivant et répond à divers besoins vitaux (sols, plantes, animaux) des cycles biologiques naturels, et ce jusqu’au milieu marin très dépendant de la quantité et de la qualité de l’eau douce. En la stockant on la prélève du milieu qui ne reçoit donc plus la quantité nécessaire pour répondre à ses besoins et à ceux de l’agriculture. Par ailleurs, on la rend stagnante alors qu’elle était courante. Stagnante, l’eau s’évapore et sa qualité se dégrade (eutrophisation). LES MÉGA-BASSINES NE PERMETTENT PAS D’ASSURER  LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE DE LA FRANCE Au vu des volumes stockés, les méga-bassines alimentent en eau de grosses exploitations qui servent un modèle principalement exportateur ne participant pas à la souveraineté alimentaire. La souveraineté alimentaire est assurée par une production agricole locale qui nourrit la population d’un territoire donné. La souveraineté alimentaire est aussi conditionnée au partage égalitaire de l’accès aux moyens de production pour les paysans et paysannes, ce qui n’est pas le cas des méga-bassines car elles accaparent l’eau pour une minorité. Enfin, la souveraineté alimentaire d’un territoire repose sur un projet démocratique permettant à sa population d’en construire collectivement les orientations. Or la manière dont s’implantent les méga-bassines est le symptôme d’une absence de gouvernance partagée autour des orientations agricoles d’un territoire. LES MÉGA-BASSINES ACCAPARENT L’ARGENT PUBLIC L’irrigation est largement subventionnée par un prix agricole de l’eau faible et par les subventions publiques pour des ouvrages et du matériel d’irrigation. Ces financements entraînent ainsi la privatisation de l’eau au profit d’une minorité de bénéficaires. La distribution de ces aides n’est pourtant pas en accord avec les attentes de la société qui souhaite une agriculture préservant les ressources naturelles et relevant le défi climatique. Ces subventions, comme pour la PAC, poussent les paysannes et paysans à investir pour se spécialiser et s’agrandir. C’est la fuite en avant soutenue par le gouvernement - via encore très récemment avec les fonds publics du Plan de relance -  et orchestrée par la FNSEA. Cette fuite en avant prend au piège de nombreux agriculteurs et agricultrices qui deviennent victime d’un modèle insensé. LES MÉGA-BASSINES ENTRAÎNENT UNE PRIVATISATION  DE L’EAU AU PROFIT D’UNE MINORITÉ Plus les méga-bassines sont importantes, plus la ressource en eau est concentrée au même endroit. L’accès à la méga-bassine peut donc être compliqué. Il peut aussi y avoir tout simplement un refus d’autorisation de prélèvement, ces autorisations étant accordées par rapport à des références historiques qui ne sont pas réévaluées, certains bénéficiant de « droits à irriguer » très élevés au détriment des nouveaux installés. Arrivés « en dernier  » l’autorisation de réaliser un forage peut leur être refusée. Or pour éviter le prélèvement excessif d’un bassin tous les prélèvements devraient être revus afin de permettre l’installation de nouveaux paysan·ne·s. Ce n’est pas aux derniers qui s’installent de se retrouver dans l’impossibilité d’irriguer, d’autant plus que cela peut entraîner des refus de Dotation Jeune Agriculteur (DJA). L’eau faisant partie du patrimoine commun, cela devrait générer automatiquement un droit à l’eau. Mais en pratique la répartition ne s’organise pas. Les méga-bassines provoquent un partage inéquitable de la ressource en eau, dans un contexte où la ressource se raréfie. Le projet de méga-bassines sur  le bassin versant Sèvre Niortaise et Mignon cumule 70 % de financements publics pour un montant total de 52 millions d’euros d’investissements, soit 45 millions d’euros d’argent public.  On retrouve la même proportion d’argent public pour le projet dans  le bassin du Clain.  Pour le projet Sèvre Niortaise et Mignon, ce sont 6 % des agriculteur·rice·s du territoire qui seraient raccordés.LES MÉGA-BASSINES PROVOQUENT DES ACCAPAREMENTS FONCIERS  ET UNE SPÉCULATION SUR LES TERRES En plus de l’emprise foncière des méga-bassines, le développement de ces ouvrages entraîne une spéculation sur le prix des terres rendant de plus en plus difficile l’accès au foncier. Cette situation est problématique et d’autant plus regrettable qu’elle est créée par les subventions publiques qui financent ces ouvrages. LES MÉGA-BASSINES ENTRAÎNENT UNE PERTE  DE LA QUALITÉ DE L’EAU ET DES MILIEUX NATURELS En plus de l’eutrophisation, les méga-bassines entretiennent un modèle qui recherche une augmentation permanente des rendements. Elles servent à l’agriculture industrielle (monoculture de céréales, élevage hors-sol) et poussent encore à une consommation accrue d’engrais et de pesticides. C’est donc une eau chargée en substances chimiques qui réintègre le milieu. Par ailleurs, l’eau qui est pompée l’hiver est une eau qui ne viendra pas réalimenter les zones humides. Or ces zones se reconstituent l’hiver pour répondre aux besoins du milieu naturel. Sans recharge hivernale suffisante des zones humides et des sols, les fonctionnements écosystémiques de régulation sont impactés.  C’est donc toute la biodiversité qui est mise en danger par ces méga-bassines.Les propositions:L’irrigation est un besoin essentiel en agriculture. Elle vient pallier un déficit hydrique. Mais cet usage doit s’inscrire dans un ensemble de pratiques qui visent d’abord à réduire la dépendance de l’agriculture à l’irrigation et à économiser la ressource. L’irrigation s’intègre dans une réflexion systémique sur les moyens et pratiques de production : variétés cultivées, conditions climatiques, intrants, infrastructures paysagères, etc. Dans un territoire, la gestion de l’eau est fonction de deux facteurs incontournables : accueillir dans des sols vivants et retenir dans des bassins versants aménagés.  La disponibilité en eau douce pour les usages naturels et anthropiques dépend donc de la couverture permanente des sols et du paysage. Une bonne couverture des sols, aménagés pour freiner les flux et l’érosion, permet d’allonger la période de séjour de l’eau dans la phase terrestre de son cycle. Ainsi, pour faire face à la raréfaction de la ressource en eau et répondre aux besoins de l’agriculture, il faut d’abord chercher à retenir l’eau dans les sols. Cela passe par moins de bétonnage, par la préservation des zones humides et par le soutien à des pratiques agricoles qui restaurent les sols. L’amélioration du stockage de l’eau dans les sols permettra de faire revenir une eau disponible pour les plantes en période de sécheresse. Pour compléter cette ressource en eau que les plantes prélèvent directement dans le milieu naturel, il peut être mis en place des petits ouvrages de stockage ou des systèmes d’irrigation déconnectés du réseau hydrographique. Cela perturbe moins le cycle naturel de l’eau que des méga-bassines qui pompent dans des réservoirs naturels. Dans certains territoires on trouve par exemple des systèmes de petites retenues collinaires. Dans d’autres, c’est l’irrigation gravitaire traditionnelle qui domine. ENJEUX ET PROPOSITIONS POUR UNE AUTRE IRRIGATION Nous affirmons la nécessité de reconnaître le « droit de l’eau  » comme préalable au droit d’accès à l’eau pour l’irrigation. Le respect du cycle de l’eau et sa préservation doivent être garantis sinon sa disponibilité est de fait remise en cause.   Les financements publics doivent en premier lieu inciter les paysan·ne·s à s’engager dans des systèmes qui limitent leurs impacts sur la ressource en eau, en quantité et en qualité. L’encouragement de systèmes agricoles toujours plus gourmands en eau est dangereux pour la pérennité de l’activité agricole qui doit préserver son outil de travail.    La gestion de l’eau doit être transparente et démocratique. Là où la ressource est rare, un plafond de prélèvement doit être mis en place pour l’irrigation prenant en compte le nombre de personnes travaillant dans la ferme. L’accès à l’eau en agriculture doit soutenir prioritairement les productions locales pour l’alimentation humaine, l’élevage paysan et des productions agricoles à forte valeur ajoutée et intensives en emplois. 



Tenir compte de la préservation des écosystèmes dans l’aménagement 
du territoire

Réduire l’urbanisation et l’impact au sol des constructions,

 Intégrer la dimension écologique dans les grands projets 
d’infrastructure, (Autoroutes, tunnels)

Débitumer, pour éviter les eaux de pluie ne ruissellent,
 
Désartificialiser les environnements,

Végétaliser les espaces urbains,

Reforester, développer l’agroforesterie comme technique 
agricole

https://www.eaufrance.fr/limiter-les-impacts-lies-lagriculturePour un monde fertile
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Mieux contrôler l’état du réseau de distribution et investir dans sa 
modernisation

 Selon l'Observatoire des services publics d'eau et d'assainissement 
(Observatoire SISPEA), dans un rapport paru en juin 2022, "le 
rendement moyen des réseaux de distribution évalué pour l'année 
2020 est de 80,1 %." . Comprendre : près de 20% de pertes 
actuellement.

https://www.eaufrance.fr/limiter-les-impacts-lies-lagriculturePour un monde fertile

Réduire les pertes dans le système de distribution
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Presenter Notes
Presentation Notes
Pour améliorer le rendement du service d'eau potable, un décret "fuites" a été mis en œuvre en 2013. Il entraîne une pénalité financière pour les collectivités en charge du sujet. Celle-ci est équivalente au double de la redevance "préservation des ressources" de l'agence de l'eau dès lors qu'un seuil minimum adapté à chaque situation n'est pas respecté. La cartographie de toutes ces données dans des systèmes d'information géographique facilite la gestion « patrimoniale » des réseaux d'eau.Ces informations sont précieuses pour identifier les risques de rupture des canalisations mais aussi les risques pour la santé : par exemple, les canalisations en PVC posées avant 1980 doivent faire l'objet d'une surveillance particulière car elles peuvent relarguer du chlorure de vinyle monomère néfaste pour la santé.Cette connaissance du patrimoine est aussi une aide à la décision, pour anticiper et programmer les renouvellements des réseaux.

https://www.services.eaufrance.fr/docs/synthese/rapports/Rapport_Sispea_2020_VF.pdf


Comment réduire la  consommation de l’eau des particuliers

Pour les particuliers:

 La mise en place de 
dispositifs de contrôles 
du débit de l’eau aux 
robinets, aux douches,

 Mises en place dès la 
conception des bâtiments  
des dispositifs de 
recyclages internes de 
l’eau,

 L’arrêt du remplissage 
des piscines

 L’arrosage des jardins

 Le lavage de véhicules 
ou de l’arrosage des 
véhicules

Source: l’Observatoire des services publics d’eau et d’assainissementPour un monde fertile

Rappel:  24% de la consommation d’eau
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Presenter Notes
Presentation Notes
https://www.cieau.com/le-metier-de-leau/ressource-en-eau-eau-potable-eaux-usees/eau-virtuelle-empreinte-eau-quest-ce-que-cest/

https://economie.eaufrance.fr/node/7303


Comment réduire la consommation de l’eau en France 

Le recyclage des eaux usées est à cet égard un enjeu majeur car la France est un 
des mauvais élèves à ce propos, ne recyclant que moins de  1 % de ses eaux 
usées ! Il y a un grand travail de recherche et de mise en place à mener dans notre 
pays sur ce sujet et vite en s’inspirant d’exemples comme Singapour ou Israël, qui 
recycle plus de 90 % de ses eaux usées ! 

Les « eaux grises » sont des eaux peu polluées, issues de nos douches, lessives 
ou vaisselles. 

La solution présentée au salon Change Now par Barbara Mounier, associée 
d’Hydraloop Systems, permet de les recycler et de les réutiliser dans les maisons et 
les entreprises.

Barbara Mounier cite l’exemple d’une résidence étudiante belge, dans laquelle 100 
000 litres d’eau sont économisés par mois. Aux yeux de l’associée, la gestion de 
l’eau « devient un enjeu dans l’agenda politique » de beaucoup de gouvernements 
à travers le monde. Elle appelle à rendre obligatoire les systèmes de traitement des 
eaux dans l’ensemble des bâtiments.

 En France, Emmanuel Macron a fixé en mars un objectif de réutilisation des eaux 
usées de 30 % en 2030, contre 1 % actuellement.

Pour un monde fertile
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Presenter Notes
Presentation Notes
Singapour est souvent considéré comme le pays qui recycle le plus ses eaux usées. Singapour est un petit État insulaire d'Asie du Sud-Est qui manque de ressources naturelles en eau et dépend principalement de l'approvisionnement en eau importée de ses voisins. Pour faire face à ce défi, Singapour a mis en place un système de gestion de l'eau très avancé, comprenant le recyclage des eaux usées.Singapour utilise un processus appelé NEWater pour traiter les eaux usées et les purifier à un niveau élevé de qualité. Le NEWater est ensuite utilisé pour l'irrigation agricole, les processus industriels et même comme eau potable indirecte. Ce système permet de maximiser l'utilisation de l'eau dans le pays et de réduire la dépendance à l'égard des importations d'eau.Grâce à ces initiatives, Singapour recycle plus de 90 % de ses eaux usées, ce qui en fait l'un des leaders mondiaux en matière de recyclage de l'eau. Le pays est souvent cité en exemple pour sa gestion durable de l'eau et ses pratiques innovantes en matière de recyclage.

https://www.carenews.com/carenews-info/news/plan-eau-les-mesures-seront-elles-suffisantes-pour-repondre-a-la-crise-de-l-eau


La piste de la désalinisation de l'eau de mer 

Pour un monde fertile

Oui mais elle présente certains obstacles, notamment :

1.Coûts élevés : La désalinisation de l'eau de mer nécessite des technologies sophistiquées et énergivores, ce qui entraîne 
des coûts élevés. Les installations de désalinisation sont coûteuses à construire, à exploiter et à entretenir. Cela peut rendre 
l'eau dessalée peu abordable pour certains pays ou régions.

2.Consommation énergétique importante : Les processus de désalinisation, tels que l'osmose inverse, nécessitent une 
quantité considérable d'énergie. Cela peut provenir de sources non renouvelables, ce qui peut contribuer aux émissions de gaz 
à effet de serre et avoir un impact négatif sur l'environnement.

3.Effets environnementaux : La prise d'eau de mer pour la désalinisation et le rejet des saumures concentrées, qui sont des 
sous-produits du processus de désalinisation, peuvent avoir des impacts environnementaux. La prise d'eau peut perturber les 
écosystèmes marins locaux et le rejet des saumures peut affecter la salinité et la qualité de l'eau dans les zones côtières.

4.Impact sur les ressources en eau : La désalinisation de l'eau de mer peut créer une fausse impression de disponibilité 
illimitée d'eau. Cela peut entraîner une surconsommation de ressources en eau dans les régions où la désalinisation est 
largement utilisée, ce qui peut aggraver la pénurie d'eau dans d'autres secteurs.

5.Dépendance à l'égard de l'approvisionnement en énergie : La désalinisation de l'eau de mer est étroitement liée à 
l'approvisionnement en énergie. En cas de pannes de courant ou de perturbations de l'approvisionnement énergétique, la 
production d'eau dessalée peut être compromise.

Ces obstacles ne signifient pas que la désalinisation de l'eau de mer est inefficace ou non 
viable, mais ils soulignent certains défis auxquels il faut faire face lors de la mise en œuvre de 
cette technologie. Des efforts continus sont déployés pour améliorer l'efficacité énergétique, 
réduire les coûts et atténuer les impacts environnementaux associés à la désalinisation de 
l'eau de mer.
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Presenter Notes
Presentation Notes
Coûts élevés : La désalinisation de l'eau de mer nécessite des technologies sophistiquées et énergivores, ce qui entraîne des coûts élevés. Les installations de désalinisation sont coûteuses à construire, à exploiter et à entretenir. Cela peut rendre l'eau dessalée peu abordable pour certains pays ou régions.Consommation énergétique importante : Les processus de désalinisation, tels que l'osmose inverse, nécessitent une quantité considérable d'énergie. Cela peut provenir de sources non renouvelables, ce qui peut contribuer aux émissions de gaz à effet de serre et avoir un impact négatif sur l'environnement.Effets environnementaux : La prise d'eau de mer pour la désalinisation et le rejet des saumures concentrées, qui sont des sous-produits du processus de désalinisation, peuvent avoir des impacts environnementaux. La prise d'eau peut perturber les écosystèmes marins locaux et le rejet des saumures peut affecter la salinité et la qualité de l'eau dans les zones côtières.Impact sur les ressources en eau : La désalinisation de l'eau de mer peut créer une fausse impression de disponibilité illimitée d'eau. Cela peut entraîner une surconsommation de ressources en eau dans les régions où la désalinisation est largement utilisée, ce qui peut aggraver la pénurie d'eau dans d'autres secteurs.Dépendance à l'égard de l'approvisionnement en énergie : La désalinisation de l'eau de mer est étroitement liée à l'approvisionnement en énergie. En cas de pannes de courant ou de perturbations de l'approvisionnement énergétique, la production d'eau dessalée peut être compromise.Ces obstacles ne signifient pas que la désalinisation de l'eau de mer est inefficace ou non viable, mais ils soulignent certains défis auxquels il faut faire face lors de la mise en œuvre de cette technologie. Des efforts continus sont déployés pour améliorer l'efficacité énergétique, réduire les coûts et atténuer les impacts environnementaux associés à la désalinisation de l'eau de mer.



Comment réduire la consommation de l’eau en France

La mobilisation de la recherche fondamentale et 
pratique s’impose à une échelle considérable tant 
l’enjeu est vital, notamment pour la mise en place 
d’un maximum de dispositifs de circuits internes de 
recyclage et d’installations systématiques privées 
et publiques de récupération des eaux de pluie. 

Pour un monde fertile
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Garantir l’accès à l’eau pour tous:

Pour un meilleur partage social de l’eau : Actuellement, des 
milliers de personnes sans domiciles n’ont pas un accès 
facile à l’eau, ce qui peut être terrible en période de 
réchauffement climatique. Il faut rétablir des fontaines, des 
sanitaires publics surveillés et économiques, comme cela 
existait auparavant pour améliorer leur hygiène, l’hygiène 
public, réduire les risques épidémiques. 

Garantir l’accès à l’eau aux animaux sauvages ( souvent 
non pris en compte dans l’aménagement de nos territoires) 
villes ou zones rurales ; nous plaidons pour que les cours 
d’eau des villes disposent de zones accessibles aux 
animaux non amphibie (oiseaux, insectes et autres) pour y 
boire ou s’y baigner.

Pour un monde fertile 33



RE CRÉER DES ESPACES 
DÉSIRABLES PROPICES À LA VIE

Conclusion :

❖ Prendre conscience 
❖ Eduquer : l’éducation scolaire et parentale a un rôle majeur à remplir pour faire passer 

des messages aux enfants sur le respect dû à l’eau, bien commun essentiel, le fait de la 
consommer raisonnablement, de ne pas la dégrader, la polluer.

❖ Donner du sens, susciter l’adhésion, et l’implication des différentes parties 
prenantes.

❖ Rendre notre présent et avenir viable et désirable

Questions/débats
MERCI DE VOTRE ATTENTION

34Pour un monde fertile
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